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Permis pour occasions spéciales renseignements concernant 
les foires commerciales  
 

LIN: 0511 
 
Renseignements à l'intention de l'organisateur de la foire commerciale  

• Il n'est pas nécessaire de remplir une demande pour chaque exposant.  

• L'organisateur voit à soumettre une lettre comportant les renseignements suivants:  

a. nom des exposants,  
b. adresse postale de chaque exposant,  
c. nom du représentant sur place pour chaque exposant,  
d. numéros de téléphone et télécopieur de chaque exposant, dans la province et hors province,  
e. sortes d'alcool exposés : vin, bière ou spiritueux,  
f. le nom et la(les) date(s) de l'événement,  
g. le nom, l'adresse de l'établissement où se tiendra l'événement,  
h. le plan d'étage où sont indiqués les stands et l'emplacement de chaque exposant,  
i. le nombre approximatif de personnes attendues à l'événement,  
j. les heures d'ouverture, et  
k. le droit de 30 $ par jour pour chaque exposant.  

• Si possible, veuillez nous fournir une adresse électronique pour votre organisme.  

• Ces renseignements devront être soumis deux semaines avant l'événement à la Direction de la 
réglementation des jeux, des alcools et de la sécurité. 

• Les permis seront envoyés à l'organisateur avant le début de l'événement.  

• La publication d'un tel évènement est permit.  
 
Renseignements à l'intention du titulaire de la licence pour les lieux  

• Une lettre du responsable de l'établissement donnant l'autorisation aux exposants d'utiliser 
l'établissement. Cette lettre doit être accompagnée d'une liste des exposants.  

• Lorsque les lieux où se tiendra l'événement sont déjà visés par une licence d'alcool, le titulaire doit 
envoyer une lettre à l'adresse ci-dessous demandant qu'il y ait suspension de sa licence ou certaine 
pièces de sa licence pour la durée de l'événement. Il doit indiquer la date de début et la date de fin de 
l'événement, le nom de l'événement, de même que le nom d'un responsable de l'établissement durant 
l'événement.  

 
Renseignements à l'intention de chaque exposant  

• Toutes les personnes servies doivent avoir au moins 19 ans.  

• Il faut acheter toutes les boissons alcooliques d’Alcool NB Liquor. 

• Les exposants devront respecter les heures d'ouverture telle que fournie par l'organisateur.  



Révisé décembre 2017 page 2 de 2 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le :  

 
Ministère de la Sécurité publique  
Division de la sécurité communautaire 
Direction de la réglementation des jeux, des alcools et de la sécurité 
C. P. 6000  
Fredericton (Nouveau-Brunswick)  E3B 5H1  
 
Téléphone : (506) 453-7472  
Télécopieur : (506) 453-3044 
Courriel : DPS-MSP.Information@gnb.ca 


